
Préverenges, 5 décembre 2008 
 
 
 
 
 
 

 DECISIONS DU CONSEIL COMMUNAL 
 
 Séance du 4 décembre 2008 
 
 

 
 
En vertu de la loi du 16 mai 1989 sur l’exercice des droits politiques (LEDP), les électeurs et électrices 
de la commune de Préverenges sont informés que le Conseil communal, lors de sa séance du 4 
décembre 2008, a décidé : 
 
Préavis n° 20/08 Budget 2009 

D’adopter le budget pour l’année 2009, tel que présenté par la Municipalité et amendé 
par la commission des finances. 

Déficit budgété : Fr. 1'023'644.- 
  
Préavis n° 21/08 Dissolution/démission de l’ACRM (Association des Communes de la région 

morgienne. 

De ratifier la dissolution de l’ACRM ou, à défaut, d’en démissionner pour fin 2009. 
 

Les électeurs peuvent consulter les textes de ces décisions au greffe municipal et y déposer, 
aux conditions des articles 107 ss LEDP, une demande de référendum dans les vingt jours, 
soit jusqu’au mercredi 24 décembre 2008 inclusivement. 
Le budget pris dans son ensemble ne peut faire l’objet d’un référendum. 

 

En outre, le Conseil communal a enregistré le dépôt des préavis suivants : 

Préavis n°1/09 Demande d’un crédit de Fr. 120'000.-pour l’aménagement du Parc Delarageaz 
 Commission :  Mmes I. Delay, M. Gudrna et L. Marazzi, MM J. Bettems et D. Sepe. 

 

Préavis n°2/09 Demande d'un crédit de Fr. 50'200.-pour l’engagement d’un(e) collaborateur(trice) pour 
les affaires sociales de la jeunesse et de la culture. 

 Commission : Mmes S. Mayor et M. Sturzenegger, MM A. Chappuis, T. Flückiger  
   et F. Valenz 

 

Préavis n°3/09 Demande d'un crédit de Fr. 430'400.-pour le réaménagement du terrain de sport du 
collège existant  

 Commission : Mme V. Huck, MM S. Alberti, J. Balestra, R. Cresta et M. V. Ruchti 

 
 
Prochaine séance :  le 26 février 2009 à 20h00 à l’Aula 
 
 
 Le Président La Secrétaire 

 Jacky Rod Claude De Titta 
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